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D. 471-2011 du 04-05-11, (2011) 143 G.O. 2, 
1914. 

Acquisition par expropriation de 
certains biens pour la construction ou la 
reconstruction d’une partie de 
l’échangeur Turcot, sur une partie de 
l’autoroute 15, également désignée 
autoroute Décarie, située sur le 
territoire de la Ville de Montréal. 

D. 473-2011 du 04-05-11, (2011) 143 G.O. 2, 
1915. 

Acquisition par expropriation de 
certains biens pour la construction ou la 
reconstruction du pont au-dessus de la 
rivière Jean-Noël sur la route 362, 
également désignée rue Principale, situé 
sur le territoire de la Paroisse de Saint-
Irénée. 

D. 475-2011 du 04-05-11, (2011) 143 G.O. 2, 
1915. 

Acquisition par expropriation de 
certains biens pour la construction ou la 
reconstruction du pont David-
Laperrière, situé sur le territoire de la 
Municipalité de Pierreville. 

D. 476-2011 du 04-05-11, (2011) 143 G.O. 2, 
1916. 

Acquisition par expropriation de 
certains biens pour la construction ou la 
reconstruction d’une partie de la route 
de Vauvert et le remplacement du 
ponceau P-06655, situés sur le territoire 
de la Ville de Dolbeau-Mistassini. 

D. 477-2011 du 04-05-11, (2011) 143 G.O. 2, 
1916. 
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AMÉNAGEMENT ET 
L’URBANISME, LOI SUR L’... 

MRC du Golfe-du-Saint-Laurent 
(Prolongation de délai pour permettre 
d’adopter un schéma d’aménagement et 
des règlements). 

Avis, (2011) 143 G.O. 1, 603 

Municipalité de Brigham (Prolongation 
de délai pour permettre d’adopter un 
document visé). 

Avis, (2011) 143 G.O. 1, 603 

Municipalité de Saint-Damase (Nouveau 
délai pour permettre d’adopter des 
règlements). 

Avis, (2011) 143 G.O. 1, 603 

Municipalité de Saint-Léon-le-Grand 
(Nouveau délai pour permettre 
d’adopter des règlements). 

Avis, (2011) 143 G.O. 1, 603 

 


